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Conseil communautaire du 16 juillet 2020 
 

À la date mentionnée ci-dessus, le conseil communautaire, légalement convoqué le 10 juillet 2020, 
conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales, s'est réuni en séance 
ordinaire dans la salle polyvalente de Laval sous la présidence de Monsieur Florian Bercault. 

 

Étaient présents 

Christian Lefort, Danielle Guillerme-Caous, Gwénaël Poisson, Jean-Marc Coignard, François Berrou, 
Damien Richard, Jean-Louis Deulofeu, Loïc Broussey, Patrick Péniguel, Jean-Bernard Morel, 
Isabelle Fougeray, Jérôme Allaire, Annette Chesnel, Nicole Bouillon, Nicolas Deulofeu, Hervé 
Lhotellier, Florian Bercault, Isabelle Eymon, Bruno Bertier, Marie Boisgontier, Patrice Morin, Lucie 
Chauvelier, Antoine Caplan, Camille Petron, Éric Paris, Béatrice Ferron, Geoffrey Begon, Caroline 
Garnier, Bruno Fléchard, Nadège Davoust, Georges Poirier, Céline Loiseau, Guillaume Agostino, 
Marjorie François, Georges Hoyaux, Catherine Roy, Paul Le Gal-Huaumé, Marie-Laure Clavreul, 
Kamel Ogbi, Christine Droguet, Sébastien Buron, Noémie Coquereau, Didier Pillon, Samia Soultani, 
Marie-Cécile Clavreul, Vincent d'Agostino, Pierrick Guesné, Jean-Pierre Thiot, Bernard Bourgeais, 
Sylvie Vielle, Guy Toquet, Christine Dubois, Julien Brocail, Vincent Paillard, Mickaël Marquet, Éric 
Morand, David Cardoso, Fabien Robin, Yannick Borde, Corinne Segretain, Pierre Besançon, 
Christelle Alexandre, Louis Michel, Marcel Blanchet, Olivier Barré, Michel Paillard. 

 

Étaient représentés 

Sébastien Destais a donné pouvoir à Florian Bercault, Fabienne Le Ridou a donné pouvoir à Jean-
Marc Coignard, Jocelyne Richard a donné pouvoir à Patrick Péniguel, Xavier Dubourg a donné 
pouvoir à Vincent D’Agostino, Isabelle Marchand a donné pouvoir à Didier Pillon, Anne-Marie Janvier 
a donné pouvoir à Jean-Pierre Thiot, Gérard Travers a donné pouvoir à Mickaël Marquet, Dominique 
Gallacier a donné pouvoir à Louis Michel, Michel Rocherullé a donné pouvoir à Christine Dubois. 

Anthony Roullier était représenté par Danielle Guillerme-Caous. 

 

Conformément à l'article L2121 15 du code général des collectivités territoriales, Sylvie Vielle et 
Bernard Bourgeais ont été désignés pour occuper les fonctions de secrétaires de séance lors de 
cette réunion. 

 

Compte rendu analytique de séance affiché le : 17 juillet 2020 
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La séance débute à 19 h 15. 
 

 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL N° 122 

Florian Bercault : Vous avez tous pu prendre connaissance du procès-verbal 122. Avez-vous des 
observations à formuler ? Ce procès-verbal est donc adopté s’il n’y a pas d’observation.  
En raison de la crise sanitaire de la Covid 19, le procès-verbal ne sera pas présenté à chacun pour 
signature. 
Nous allons procéder à l’ordre du jour. Au vu de la crise, je voulais dire quelques mots et vous donner 
quelques nouveaux chiffres. Parce qu’il me semble que la situation sanitaire appelle d’abord à la 
vigilance et à la solidarité. Je vous l’avais dit, en tant que président, je veux vraiment avancer pour 
rassembler. Je rappelle que cette crise sanitaire doit nous rassembler. Nous devons être solidaires 
et ne pas en faire un enjeu politique me paraît essentiel. Sachez qu’en tant que président de 
l’agglomération, j’ai pris toutes les mesures des responsabilités qui m’incombent. J’ai envoyé un 
courrier à tous les agents de l’agglomération les invitant à se faire dépister, quitte à prendre sur leur 
temps de travail. Nous leur faciliterons l’accès à ce dépistage. J’ai invité les services à distribuer un 
nouveau masque en tissu pour tous les agents au contact du public. Sachez que je suis pleinement 
agissant, dans la limite de mes pouvoirs, mais que je suis totalement déterminé à lutter contre cette 
crise sanitaire. 
Concernant les impacts financiers, je voulais vous faire un petit point à date. Sachant 
qu’actuellement, il y a un impact financier pour notre agglomération, qui se chiffre pour l’année 2020 
à 2 938 850 €. Je vous tiendrai informés au fur et à mesure des conseils. Cela me paraissait 
important de le rappeler. Il y a évidemment un impact pour 2021 et 2022, notamment fiscal. Au global, 
pour l’instant, et jusqu’en 2022, c’est un total de presque 4 millions d’euros d’impact financier. 
Sachez qu’avec François Berrou et Antoine Caplan, nous suivons de très près les impacts financiers 
budgétaires de notre agglomération. 
 
 

 COMPTE RENDU DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT 
 
 
Florian Bercault : Vous avez reçu normalement le compte rendu des décisions du président.  
 

QUESTIONS DU PRÉSIDENT 
 
 

 CC54 DÉLÉGATION D’ATTRIBUTIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE AU 
BUREAU COMMUNAUTAIRE  

 
 
Florian Bercault, Président, donne lecture du rapport suivant : 
 
Par suite de l'élection des vice-présidents, il est nécessaire, afin d'améliorer le fonctionnement et la 
réactivité de Laval Agglomération, de déléguer au bureau communautaire une partie des attributions 
du conseil communautaire. 
 
 
Florian Bercault : Je vais commencer par la délibération 54. Je vous propose d’attribuer au bureau 
du conseil communautaire les mêmes attributions que l’ancienne mandature, pour que les vice-
présidents qui ont été élus puissent ensuite agir. 
Y a-t-il des votes contre ? Des abstentions ? La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 

Ceci exposé, 
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IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 
 
N° 054/2020 
 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 16 JUILLET 2020 
 
DÉLÉGATIONS D'ATTRIBUTIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE AU BUREAU 
COMMUNAUTAIRE 
 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article  
L. 5211-10, 
 
Considérant qu'afin de garantir le meilleur fonctionnement de Laval Agglomération, il convient de 
déléguer au bureau communautaire une partie des attributions du conseil communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire délègue au bureau communautaire, pour la durée de son mandat, les 
attributions énoncées ci-après : 
 

1) FINANCES 
 

1. d'attribuer les subventions votées au budget et conclure les conventions afférentes ainsi que leurs 
avenants, 

2. de solliciter les demandes de subventions et conclure les conventions afférentes ainsi que leurs 
avenants, 

3. d'approuver les actes et conventions permettant de percevoir des recettes supplémentaires, 

4. d'accorder la garantie de Laval Agglomération pour les prêts destinés à financer des opérations 
de construction ou de réhabilitation de logements à vocation sociale et la création ou l'extension 
d'activités économiques 
 
 

2) AMÉNAGEMENT-FONCIER 
 

1. de décider la réalisation de divers aménagements lorsque les crédits nécessaires sont inscrits au 
budget, 

2. d'autoriser le dépôt des demandes d'autorisation d'urbanisme notamment les permis de 
construire, de démolir, de lotir, les déclarations préalables, 

3. de donner l'avis de Laval Agglomération lors de la modification des plans locaux d'urbanisme, 

4. de donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la collectivité 
préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local, 

5. de fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux, le montant des offres de Laval 
Agglomération à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes, 

6. de signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 311-4 du Code de l'urbanisme 
précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone 
d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-
11-2 du même code précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la 
participation pour voirie et réseaux, 
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3) DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
 

1. de prendre toute décision pour octroyer toute aide au développement économique tel que définis 
par les textes et toute décision relative aux conventions diverses, notamment les conventions 
financières ou de partenariat avec les différents acteurs (organismes consulaires, État, Région…), 
 

4) EMPLOI ET INSERTION 
 

1. de prendre toute décision relative à la mise en œuvre du PLIE, 
2. de prendre toute décision concernant les participations diverses et conventions d'objectifs ou de 
moyens, de partenariat, 
 
 

5) ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, RECHERCHE, INNOVATION, RÉALITÉ VIRTUELLE 
 
1. de prendre toute décision relative aux conventions de partenariat avec les différents acteurs 
concernés, 
2. de prendre toute décision relative aux soutiens financiers apportés aux organismes, entreprises 
concourant à la politique communautaire dans la limite des crédits inscrits au budget, 
 

6) COMMANDE PUBLIQUE 
 
1. de fixer le montant des indemnités de participation aux candidats dans le cadre d'un marché quel 
qu’il soit, dans la limite des crédits inscrits au budget, 
2. de créer, adhérer, modifier ou se retirer des groupements de commandes en fonction des besoins 
à venir lorsque la globalisation de ces besoins avec une ou plusieurs collectivités le justifie, 
 

7) HABITAT 
 

1. de valider les avenants annuels (parc public et parc privé) relatifs aux conventions de délégation 
de compétences des aides à la pierre, ainsi que tout autre avenant à intervenir dans le courant de 
l'année pour ajuster les objectifs et/ou les dotations d'État pour le parc public et /ou le parc privé, 
2. de valider, conformément au Programme Local de l'Habitat (PLH), la programmation annuelle 
des aides à la pierre (PLUS/PLAi/PLS/PSLA), 
3. de prendre toutes décisions relatives aux conventions notamment de partenariat ou conventions 
financières avec les différents partenaires publics ou privés des politiques en matière d'habitat, de 
renouvellement urbain et de politique de la ville, 
 

8) PERSONNEL 
 

de prendre toute décision relative au personnel de la Communauté d'agglomération en conformité 
avec les autorisations budgétaires, 
 

9) ENVIRONNEMENT 
 
1. d'approuver et de conclure les conventions et avenants portant sur les déchets avec les éco-
organismes agréés par les pouvoirs publics, 
2.  d'établir et approuver les différents règlements pour la collecte de déchets, la gestion des 
déchetteries, 
3. de prendre toute décision relative à la mise en œuvre des programmes d'actions d'environnement 
et de développement, 
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10) CULTURE SPORT TOURISME 
 

1. de prendre toute décision relative aux conventions à passer avec les différents organismes ou 
collectivités partenaires, 
2. de prendre toute décision relative aux programmations culturelles (dans les bibliothèques, 
conservatoire de musique, etc.), approuver toutes les conventions et avenants afférents, 
3. de prendre toute décision de versement de subventions, participations aux différents organismes 
publics ou privés dans la limite des crédits inscrits au budget, 

 
11) RÉSEAUX DE TÉLÉCOMMUNICATION (TRÈS HAUT DÉBIT) 

 
1. de conclure toute convention avec les collectivités publiques, les opérateurs de réseaux et de 
service ou utilisateurs des infrastructures de la communauté, 

 
12) AUTRES 

 

1. de décider l'aliénation et l'acquisition de gré à gré des biens fonciers, des biens mobiliers et 
immobiliers, d'une valeur supérieure à 10 000 €, 

2. d'approuver toute convention de partenariat public et/ou privé ayant une incidence financière d'un 
montant inférieur à 10 000 €, 

3. de décider du louage de la conclusion et de la révision du louage des choses pour une durée 
supérieure à 12 ans, 

4. de régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 
véhicules de Laval Agglomération supérieures à 30 000 € par sinistre, 

5. de procéder à la fixation et au paiement d'indemnités d'un montant maximal de 
30 000 € dues aux tiers ou aux usagers en réparation de dommages subis du fait des activités et 
services publics de la communauté d'agglomération, 

6. de décider de l'adhésion à des organismes, associations, autres que des établissements publics, 

7. de prendre toute décision relative à la gestion du crématorium des Faluères, 

8. de conclure les conventions de gestion d'équipement et leur avenant avec les communes du 
territoire et toute convention à passer avec les communes du territoire pour l'exercice des 
compétences de Laval Agglomération (ex : convention d'occupation partagée de locaux 
« enseignement artistique »), 

9. de prendre toute décision relative au règlement de service public d'assainissement et eau, 

10. d'approuver la programmation annuelle du contrat de ville et de prendre toute décision si 
rapportant, 

11. d'approuver les conventions cadre, de partenariat à passer avec les chambre consulaires, 

12. de prendre toute décision relative aux copropriétés existantes. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 

 CC55 DÉLÉGATION D’ATTRIBUTIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE AU 
PRÉSIDENT  

 
 
Florian Bercault, Président, donne lecture du rapport suivant : 
 
Par suite de l'élection du président, il est nécessaire, afin d'améliorer le fonctionnement et la 
réactivité de Laval Agglomération, de lui déléguer une partie des attributions du conseil 
communautaire. 
 



7 

Pour une plus grande lisibilité, le projet de délibération suivant comporte les ajouts et les 
suppressions de délégations par rapport au mandat précédent. 
 
 
Florian Bercault : Pour la délibération 55, de la même sorte, c’est une délégation d’attributions au 
président du conseil communautaire. De même, ce sont les mêmes attributions que l’ancien 
président d’agglomération, pour pouvoir agir pleinement. 
Y a-t-il des votes contre ? Des abstentions ? La décision est adoptée à l’unanimité. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 

 
N° 055/2020 
 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 16 JUILLET 2020 
 
DÉLÉGATION D'ATTRIBUTIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE AU PRÉSIDENT 
 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article 
L5211-10, 
 
Considérant qu'afin de garantir le meilleur fonctionnement de Laval Agglomération, de permettre 
une extrême rapidité de réponse dans certains dossiers, 
 
Que dans un souci d'efficacité administrative, il convient de déléguer au président une partie des 
attributions du conseil communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Par délégation du conseil communautaire, le président est chargé pour la durée de son mandat : 
 

1) FINANCES 
 

1. de procéder, dans la limite des crédits votés par le conseil communautaire, à la réalisation des 
emprunts à court, moyen et long terme destinés au financement des investissements prévus par les 
budgets principaux et annexes et de passer à cet effet les actes nécessaires ; de procéder, sur les 
contrats d'emprunts constitutifs du stock de dette, de couverture des risques de taux et de change 
et de renégociation des dettes existantes, 

2. de procéder au remboursement anticipé des emprunts en cours, avec ou sans indemnité 
compensatrice selon les termes convenus avec l'établissement prêteur, et contracter éventuellement 
tout contrat de prêt de substitution pour refinancer les capitaux restant dus et, le cas échéant, les 
indemnités compensatrices, et plus généralement décider de toutes opérations financières utiles à 
la gestion des emprunts, 

3. d'approuver les avenants aux contrats de prêt relatifs à ces emprunts, 

4. de recourir à des lignes de trésorerie et en définir les modalités de tirage et de remboursement, 

5. de créer, modifier et supprimer des régies comptables nécessaires au fonctionnement des 
services communautaires, 

6. de fixer les tarifs des droits au profit de Laval Agglomération qui n'ont pas de caractère fiscal, à 
l'exclusion des taxes, des redevances et des tarifs liés aux matières suivantes : 
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- tarifs relatifs à l'eau et l'assainissement, 
- tarifs piscine, 
- tarifs transport, 

7. de procéder à la fixation des durées d'amortissement, 

8. de décider des moyens de paiement et conclure toute convention, tout acte nécessaire à leur 
mise en œuvre (TIPI, CESU etc), 
 

3) COMMANDE PUBLIQUE 
 

1. de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 
marchés ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget 

2. de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 
marchés de travaux, de fournitures, de services et des accords-cadres qui peuvent être passés 
selon une procédure adaptée, lorsque les crédits sont inscrits au budget, 

3. de prendre toute décision concernant les avenants qui n’entraînent pas une augmentation du 
montant du contrat initial supérieur à 5 % lorsque les crédits sont inscrits au budget, 

4. de prendre toute décision relative aux conventions de co-maîtrise d'ouvrage, 

5. de souscrire aux abonnements divers, 

6. de recourir à l'UGAP (Union des Groupements d'Achats Publics), de signer les conventions et les 
devis en découlant, lorsque les crédits sont prévus au budget, 
 

4) CONTENTIEUX 
 

1. d'ester en justice, avec tous pouvoirs, au nom de Laval Agglomération, à intenter toutes les 
actions en justice et à défendre les intérêts de Laval Agglomération dans l'ensemble des cas 
susceptibles de se présenter, tant en première instance qu'en appel et cassation, devant les 
juridictions administratives et judiciaires, pour toute action quelle que puisse être sa nature, qu'il 
s'agisse notamment d'une assignation, d'une intervention volontaire, d'un appel en garantie, d'une 
constitution de partie civile, d'une citation directe, d'une procédure de référé, d'une action 
conservatoire, ou de la décision de désistement d'une action. Il pourra se faire assister par l'avocat 
de son choix, 

2. de transiger avec les tiers dans la limite de 5 000 €, 

3. de fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, 
huissiers de justice et experts, 

4. d'octroyer l'indemnisation due au titre de la protection fonctionnelle des agents de Laval 
Agglomération, 
 

5) HABITAT 
 

1. de décider de l'attribution des aides dans le cadre du PLH ou tout type de dispositifs d'aides 
décidés par le conseil communautaire, 
2. de prendre toutes décisions relatives à la gestion des aires d'accueil des gens du voyage, 
 

6) PERSONNEL 
 
1. de conclure les conventions de mise à disposition ou de transfert de personnel, 
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7) AUTRES 
 

1. pour saisir pour avis la CCSPL pour les projets relevant des points 1 à 4 de l'article L 1413-1 du 
CGCT 

2. de conclure toute convention de mise à disposition temporaire de matériels et d'équipements, 

3. de conclure des contrats d'assurances et leurs avenants dans la limite des  crédits inscrits au 
budget ainsi que d'accepter les indemnités de sinistres y afférentes, 

4. de régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 
véhicules de Laval Agglomération dans la limite de 30 000 € par sinistre, 

5. de décider de l'aliénation et de l'acquisition de gré à gré de biens mobiliers et immobiliers d'une 
valeur inférieure et égale à 10 000 €, 

6. de conclure toute convention concernant les méthodes de travail, la dématérialisation, les 
relations avec les services déconcentrés de l'État, 

7. de conclure avec les utilisateurs de la collecte et du traitement des déchets non-ménagers les 
conventions, 

8. d'émettre un avis sur les décisions de dérogations au repos dominical suite à saisie du Préfet 
(article L. 3132-21 du code du travail) ou du maire d'une des communes membres (article L. 3132-
26 du code du travail), 

9. d'accepter les dons et legs qui ne sont ni grevés de conditions ni de charges, 

10. d'autoriser au nom de Laval Agglomération, le renouvellement de l'adhésion aux associations 
dont elle est membre. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération est autorisé à subdéléguer au vice-président concerné les 
attributions mentionnées ci-dessus. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 

 CC56 INDEMNITÉS DE FONCTION DES ÉLUS COMMUNAUTAIRES 
 
 
Florian Bercault, Président, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Suite aux élections du président, des vice-présidents et des conseillers communautaires délégués 
en date du 6 juillet 2020, il convient d'adopter une nouvelle délibération fixant les indemnités des 
élus communautaires. 
 
Conformément à l'article L5211-12 du code général des collectivités territoriales (CGCT), "le montant 
total des indemnités versées ne doit pas excéder celui de l'enveloppe indemnitaire globale, 
déterminée en additionnant l'indemnité maximale pour l'exercice effectif des fonctions de président 
et les indemnités maximales pour l'exercice effectif des fonctions de vice-président." 
 
Il vous est proposé de fixer les indemnités de fonctions, sachant que les indemnités maximales 
susceptibles d'être allouées aux élus communautaires sont ainsi déterminées : 

- pour le président : 145 % du traitement afférent à l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire 
de la fonction publique (1027 au 3 juillet 2020), 

- pour les vice-présidents : 66 % du traitement afférent à l'indice brut terminal de l'échelle 
indiciaire de la fonction publique, 

- pour les conseillers communautaires délégués : le versement d'une indemnité est possible. 
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Conformément à l'article L5216-4 du CGCT, ces indemnités entrent dans l'enveloppe globale. 
Le montant de cette indemnité est libre tant que le montant de l'enveloppe indemnitaire 
globale n'est pas dépassé. 

 
Au 6 juillet 2020, l'enveloppe globale de base à répartir entre les élus communautaires est d'un 
montant mensuel de 44 144,69 € brut. 
 
Il est donc proposé d'arrêter les indemnités de fonctions des élus du conseil communautaire comme 
suit :  

- le président : 81 % du traitement afférent à l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la 

fonction publique 
- les vice-présidents : 27 % du traitement afférent à l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire 

de la fonction publique 
- les conseillers communautaires délégués : 21 % du traitement afférent à l'indice brut terminal 

de l'échelle indiciaire de la fonction publique 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
L'attribution des différentes indemnités représente un montant global mensuel de 27 070,22 € brut. 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la collectivité. 
 
 
Florian Bercault : Concernant les indemnités des élus communautaires, je suis parti sur la même 
enveloppe que le mandat passé, toujours dans une logique de respect des contraintes budgétaires 
et financières de notre agglomération, avec une proposition que je vous soumets de rémunérer 
davantage les conseillers délégués communautaires, quitte à empiéter sur les autres enveloppes. 
Puisque notre agglomération, comme vous le savez, monte en puissance, monte en compétence à 
travers les mutualisations et la force des 34 communes. Il me paraissait donc intéressant d’avoir un 
maximum de délégués. Voilà donc la proposition que je vous fais. 
Y a-t-il des observations ? 
 
Mickaël Marquet : Dans la délibération, vous indiquez des pourcentages. Pouvons-nous avoir les 
montants ? 
 
Florian Bercault : Oui, tout à fait, j’ai les montants. Je pensais que vous les aviez. C’est en annexe. 
Le montant brut du président est de 3150,41 €. Pour un vice-président, c’est 1050,14 €. Pour un 
conseil communautaire délégué, c’est 816,77 €. Ce sont des montants bruts. 
Y a-t-il des votes contre ? Des abstentions ? Je note sept abstentions. Merci. 
 
Ceci exposé, 

 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
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N°  056 / 2020  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 16  JUILLET 2020  

 
INDEMNITÉS DE FONCTION DES ÉLUS COMMUNAUTAIRES 
 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles 
L5211-10, L5211-12, L5216-4, R5216-1, 
 
Vu le décret n° 82-1105 du 23 décembre 1982 relatif aux indices de la fonction publique, 
 
Vu la délibération n° 51/2020 du 6 juillet 2020, relative à l’élection du président de la communauté 
d’agglomération, 
 
Vu la délibération n° 53/2020 du 6 juillet 2020, relative à l’élection des vice-présidents de la 
communauté d’agglomération et des conseillers communautaires délégués membres du bureau 
communautaire, 
 
Considérant que la population de l'agglomération s'élève à 117 301 habitants, 
 
Considérant qu’il appartient au conseil communautaire de déterminer les taux des indemnités des 
élus, pour l’exercice de leurs fonctions dans la limite des taux fixés par la loi,  
 
Considérant qu'en vertu de l’article L5211-12 du code général des collectivités territoriales, les 
indemnités des élus communautaires sont votées dans la limite l'enveloppe globale indemnitaire 
déterminée en additionnant l'indemnité maximale pour l'exercice effectif des fonctions de président 
et les indemnités maximales pour l'exercice effectif des fonctions de vice-président, 
 
Qu’en vertu de l’article L5216-4 du code général des collectivités territoriales, les indemnités versées 
aux délégués communautaires sont comprises dans l’enveloppe indemnitaire globale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Conformément au cadre réglementaire en vigueur, et du nombre de vice-présidents élus, l'enveloppe 
indemnitaire globale à répartir est de 44 144,69 € brut mensuel au 6 juillet 2020. 
 
Cette enveloppe peut évoluer en fonction de l'évolution indiciaire de la fonction publique. 
 
Article 2 
Le montant des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions est fixé comme suit :  

- le président : 81 % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique, 
- les vice-présidents : 27 % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction 

publique, 
- les conseillers communautaires délégués : 21 % de l'indice brut terminal de l'échelle 

indiciaire de la fonction publique. 
 
Le tableau récapitulatif de l’ensemble des indemnités allouées aux membres du conseil 
communautaire, est annexé à la présente délibération. 
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Article 3 
Les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de l'évolution de la 
valeur du point de l'indice. 
 
Article 4 
Les indemnités de fonctions seront versées à compter de la date d'entrée en fonction des élus. 
 
Article 5 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal de la collectivité. 
 
Article 6 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 7 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité, sept conseillers communautaires s'étant abstenus (Didier 
Pillon, Samia Soultani, Marie-Cécile Clavreul, Vincent D'Agostino et Pierrick Guesné). 
 

 
 

 CC57 COMMISSION LOCALE D’ÉVALUATION DES CHARGES TRANSFÉRÉES 
(CLECT) – COMPOSITION  

 
 

Florian Bercault, Président, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
L'article 1609 nonies C-IV du code général des impôts invite les EPCI et leurs communes membres 
à créer une commission locale chargée d'évaluer les transferts de charges (CLECT).  
Toutefois, la CLECT doit être impérativement mise en place au sein des établissements publics de 
coopérations intercommunales (EPCI) qui appliquent la fiscalité professionnelle unique (FPU) et 
c'est le cas pour Laval Agglomération. 
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La CLECT est chargée d'une seule et unique mission : procéder à l'évaluation du montant de la 
totalité de la charge financière transférée à l'EPCI et correspondant aux compétences qui lui sont 
dévolues. 
 
Elle compte nécessairement au minimum autant de membres que l'EPCI compte de communes 
membres. Aucun nombre maximum n'est imposé. 
 
Les membres sont obligatoirement des conseillers municipaux des communes membres de l'EPCI. 
 
Les dispositions du code général des Impôts relatives à la CLECT se bornent à poser les règles 
principales et laissent une marge de manœuvre aux EPCI et à leurs communes membres pour 
organiser les fonctionnements de la mission de la CLECT. 
 
Aussi, pour cette nouvelle CLECT, il vous est proposé d'adopter la composition suivante, calquée 
sur le modèle de composition du bureau communautaire :  

 1 membre titulaire et 1 membre suppléant pour 33 communes 

  5 membres titulaires et 5 membres suppléants pour Laval. 
 
Les maires de Laval Agglomération seront sollicités par courrier du Président afin de proposer les 
élus qui seront amenés à siéger au sein de cette CLECT. 
 
Après réception des candidatures, il sera proposé au conseil communautaire d'arrêter la composition 
définitive. 
 
La constitution de cette commission nécessite un vote à la majorité de deux tiers. 
 
 
Florian Bercault : Concernant la CLECT, qui permet de procéder à l’évaluation du montant de la 
totalité de la charge financière transférée à notre agglomération et qui est un organe important, nous 
n’allons pas en élire les représentants pour le moment. Nous le ferons, comme convenu, au conseil 
communautaire de la fin du mois d’août, à la rentrée. Je vous propose de délimiter le nombre de 
membres, d’avoir un membre titulaire par commune et un membre suppléant par commune de notre 
agglomération. Au regard du poids de Laval dans notre agglomération, je vous propose d’avoir cinq 
membres titulaires et cinq membres suppléants pour Laval. Ensuite, nous retravaillerons sur les 
représentants lors du prochain conseil. 
Y a-t-il des demandes de paroles ou des observations ? Non, donc je procède au vote. 
Qui vote contre ? Qui s’abstient ? La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
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N° 57/2020 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 16 JUILLET 2020 
 
COMMISSION LOCALE D’ÉVALUATION DES CHARGES TRANSFÉRÉES (CLECT) – 

COMPOSITION 

 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-1 et 
L5211-2, 
 
Vu l'article 1609 nonies C-IV du code général des impôts, 
 
Considérant l'obligation mettre en place au sein de Laval Agglomération, établissement public de 
coopération intercommunale (EPCI) appliquant la fiscalité professionnelle unique (FPU), une 
commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT), 
 
Après avis un vote à la majorité des deux tiers, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve la création de la commission locale d’évaluation des charges 
transférées (CLECT) de Laval Agglomération dont la composition est la suivante : 

 1 membre titulaire et 1 membre suppléant pour 33 communes, 

 5 membres titulaires et 5 membres suppléants pour Laval. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 

 CC58 COTISATION FONCIÈRE DES ENTREPRISES (CFE) – DÉGRÈVEMENT 
EXCEPTIONNEL AU PROFIT DES ENTREPRISES DE TAILLE PETITE OU MOYENNE 
DES SECTEURS PARTICULIÈREMENT AFFECTÉS PAR LA CRISE SANITAIRE 

 
 

Florian Bercault, Président, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le président de Laval Agglomération expose les dispositions de l'article 3 du troisième projet de loi 
de finances rectificative pour 2020 permettant aux établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) à fiscalité propre d'octroyer une aide fiscale exceptionnelle, au titre de 2020, 
en faveur des entreprises de taille petite ou moyenne de ceux des secteurs du tourisme, de 
l'hôtellerie, de la restauration, de la culture, du transport aérien, du sport et de l'évènementiel qui ont 
été particulièrement affectés par le ralentissement de l'activité économique lié à l'épidémie de covid-
19. 
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II - Impact budgétaire et financier 
 
Le montant estimatif du dégrèvement exceptionnel de cotisation foncière des entreprises (CFE) au 
titre de 2020 au profit des entreprises relevant des secteurs d'activité affectés par la crise sanitaire 
a été évalué à 273 000 €.  
 
Ce qui correspond à une charge nette pour Laval Agglomération de 136 000 €. 
 
 
Florian Bercault : Je me suis permis de mettre une délibération qui me paraît importante, la 58, en 
concertation avec François Berrou et Nicole Bouillon, avec qui j’avais présenté cette opportunité. 
C’est une opportunité que nous offre l’État de continuer à soutenir nos entreprises du territoire, dans 
la continuité du plan de soutien qui a déjà été voté auparavant. À travers la loi de finances rectificative, 
il y a une opportunité de faire un effort financier en termes fiscaux pour soutenir nos petites et 
moyennes entreprises des secteurs du tourisme, de l’hôtellerie, de la restauration, de la culture, du 
transport aérien, du sport et de l’événementiel. C’est une opportunité, où l’État apporte 50 % du 
concours du dégrèvement fiscal. L’agglomération y mettrait le reste, pour un montant de déduction 
de 273 000 €. Ce qui aurait un impact de charges nettes pour notre agglomération de 136 000 €. Il 
me semble qu’au vu de la crise sanitaire et de ses rebonds, il paraît important de soutenir notre tissu 
économique, et notamment ces secteurs d’activité qui se combinent et sont souvent 
complémentaires de ce qui a pu être voté précédemment. 
Y a-t-il des observations sur cette délibération ? Je procède au vote. 
Qui vote contre ? Qui s’abstient ? La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N°  58 /2020  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 16  JUILLET 2020  

 
COTISATION FONCIÈRE DES ENTREPRISES (CFE) – DÉGRÈVEMENT EXCEPTIONNEL AU 
PROFIT DES ENTREPRISES DE TAILLE PETITE OU MOYENNE DES SECTEURS 
PARTICULIÈREMENT AFFECTÉS PAR LA CRISE SANITAIRE 
 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1459, L1464, L1465, et 
L1466, 
 
Vu la troisième loi de finances rectificative pour 2020, 
 
Considérant que Laval Agglomération souhaite instaurer e le dégrèvement exceptionnel de CFE, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire souhaite instaurer le dégrèvement exceptionnel de cotisation foncière 
des entreprises (CFE) au profit des entreprises particulièrement affectées par la crise sanitaire. 
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Le dégrèvement s'appliquera aux établissements qui satisfont aux conditions suivantes : 
 
1° relever d'une entreprise qui a réalisé, au cours de la période de référence prévue à l'article 1467 
A du code général des impôts (CGI), un chiffre d'affaires annuel hors taxes inférieur à 150 millions 
d'euros, éventuellement corrigé pour correspondre à une année pleine, 
 
2° exercer leur activité principale dans ceux des secteurs relevant du tourisme, de l'hôtellerie, de la 
restauration, du sport, de la culture, du transport aérien et de l'évènementiel qui ont été 
particulièrement affectés par les conséquences économiques et financières de la propagation de 
l'épidémie du covid-19 au regard de l'importance de la baisse d'activité constatée en raison 
notamment de leur dépendance à l'accueil du public. La liste de ces secteurs, définie par décret, 
correspond, dans l'attente de la publication de ce dernier, à la liste "S1" figurant dans le communiqué 
de presse conjoint n°2203-1052 des ministres de l'économie et des finances, de l'action et des 
comptes publics, du travail et du secrétaire d'État auprès du ministre de l'Europe et des affaires 
étrangères chargé du tourisme du 10 juin 2020. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : Je laisse la parole à Patrice Morin pour la délibération 59 
 

 

 CC59 CONTRAT DE VILLE – PROGRAMMATION 2020 – VOLET 
COMPLÉMENTAIRE 

 
 
Patrice Morin, Vice-président, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le comité technique du Contrat de Ville réuni en Préfecture le 13 novembre 2019 a réaffirmé le 
maintien des axes de travail arrêtés lors de l’élaboration de la convention cadre signée en 2015 et 
prolongée jusqu'en 2022. Dans chacun des trois piliers (cohésion sociale, habitat/cadre de vie, 
emploi/développement économique), des ajustements ont été apportés avec notamment le souhait 
de favoriser une posture «d'aller vers» les habitants les plus vulnérables et de donner davantage de 
visibilité aux actions conduites en matière de communication. Les orientations dans chaque pilier 
sont donc réajustées de la façon suivante : 
 
 Pilier cohésion sociale : 
 
Éducation – social : accompagner les politiques éducatives pour les 0-12 ans : 

 lutter contre le décrochage scolaire par des accompagnements adaptés (socialisation, 
renforcement du langage par des expériences vécues, etc.), 

 articuler les actions menées avec celles des établissements scolaires, 
 favoriser les actions sur les temps passerelles notamment CM2/6e. 

 
Parentalité : soutenir notamment les familles monoparentales ou isolées : 

 mieux identifier les problématiques des familles monoparentales, 
 développer l'apprentissage de la langue au titre de l'exercice de la citoyenneté, 
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 renforcer la place des parents au sein des établissements scolaires, 
 lutter contre le non-recours pour améliorer l'accès aux droits. 

 
Jeunesse : proposer aux 12-18 ans des activités (sans oublier les jeunes filles) : 

 développer l'accès au sport : 
1. soutenir le sport comme outil d'éducation et d'inclusion sociale en invitant les clubs à 

s’impliquer dans ces actions en complémentarité/partenariat avec la ville, 
2. poursuivre les propositions d'ateliers sportifs de proximité auprès de publics spécifiques 

pour les ramener vers les dispositifs de droit commun (sport/femmes-santé – 
sport/insertion – sport/famille). 

 compenser les déséquilibres d'accès à la culture par l'émergence de projets culturels de 
qualité : 
1. s'inscrire dans la philosophie du Contrat Local d'Éducation Artistique et Culturelle 

(CLEAC), démarche partenariale entre acteurs culturels, éducatifs et sociaux sur tous les 
espaces et temps de vie pour favoriser la participation des parents : résidences d'artistes, 
découverte de lieux culturels notoires. Par la répétition des actions, en permettre 
l'appropriation par les participants, 

2. développer des activités de culture scientifique en pieds d'immeubles. 
 
Éducation à la citoyenneté et accès aux droits : 

 développer les actions de médiation et «d'aller vers» les plus isolés pour permettre l'accès à 
l'information et à l'offre de service, 

 développer l'accès aux droits pour éviter les ruptures de parcours, 
 lutter contre la fracture numérique en amenant les usagers à se familiariser durablement 

avec les outils/sites dématérialisés, 
 soutenir, coordonner, organiser les parcours citoyens des jeunes en cohérence avec le travail 

mené sur ces questions au sein des Ets scolaires ou autres structures, 
 susciter et valoriser l'engagement des jeunes (vie de la cité et du quartier), 
 en matière de climat scolaire : prévenir les phénomènes de violence, harcèlement, sexisme 

et toutes formes de discriminations pour détecter les situations préoccupantes. 

 
Santé au titre du Conseil Local de Santé Mentale : 

 renforcer la démarche « aller vers » les publics isolés, en rupture de soins, 
 accès aux soins par l'accès aux droits, 
 au titre du PTSM, projet d'une équipe mobile psy/précarité à l'échelle du département – le 

CLSM est pilote du groupe de travail, 
 écouter la parole des usagers et des familles et promouvoir l’empowerment et la pairaidance, 
 développer et organiser la formation des professionnels afin de mieux repérer et 

accompagner le public vulnérable : incurie dans l'habitat, souffrance psychique, lutte contre 
les stigmatisations, etc… 

 soutenir des actions en complémentarité du contrat local de santé de la Ville de Laval en 
tenant compte des besoins spécifiques des publics. 

 

Prévention de la délinquance : en cohérence avec le CLSPD (conseil local de sécurité et prévention 
de la délinquance) et la CODEV (commission départementale d'actions contre les violences faites 
aux femmes) en complémentarité des moyens de droit commun (FIPD, Droit des Femmes, CD53, 
etc.) et en lien avec le volet citoyenneté : 

 promouvoir les actions de sensibilisation et de prévention – notamment auprès des jeunes, 
 agir pour soutenir et prévenir les violences intrafamiliales. 

 
Il s'agit, de façon transversale, de soutenir des actions éducatives en matière d'égalité 
homme/femme, de lutte contre le sexisme et le harcèlement, etc. pour changer les comportements 
et clarifier les limites. 
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 Pilier habitat/cadre de vie  

 
Renforcer la mixité sociale dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville 

 poursuite du programme ANRU et signature à venir d'un avenant suite au déblocage d'une 
enveloppe financière complémentaire. 

Soutenir l'intégration des nouveaux arrivants / 
 avenant aux conventions d'exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) à 

définir pour les années 2021- 2022, 
 renforcement de la présence de proximité et le développement de la tranquillité résidentielle, 
 accompagnement social des locataires à travers des actions de sensibilisation, concertation, 

animation et développement du lien social. 
 
Prévenir la précarité énergétique. Encourager les actes citoyens : 

 développement d'un outil itinérant pour l'espace Eco. 

 
Renforcer les pratiques de gestion urbaine de proximité : 

 démarche projet à engager pour la mise en œuvre d'une convention de GUP, 
 démarche citoyenne des partenaires du contrat de ville et des conseils citoyen. 

 
Renforcer l'attractivité des quartiers de la politique de la ville : 

 poursuite du programme ANRU pour le Grand Saint-Nicolas : habitat, équipements/espaces 
publics, développement économique et commercial, 

 poursuite des actions destinées à améliorer le vivre ensemble. 
 
 Pilier emploi/développement économique : 
 
Identifier, capter et rapprocher les demandeurs d’emploi et le Service Public de l’Emploi (SPE) 
faciliter l'accès à la formation (notamment sur les filières en alternance) : 

 repérer les personnes qui ne sont ni en emploi ni en formation (les NEET) et qui ne 
bénéficient pas déjà d’un accompagnement par un acteur du SPE en favorisant une posture 
"d'aller vers" et en mobilisant les acteurs de proximité, 

 maintenir une présence de proximité dans les quartiers pour garantir un accès facilité aux 
services de l’emploi : Pôle Emploi, un espace emploi accueillant les permanences de la 
Mission Locale et du PLIE. 

 
Développer la connaissance des métiers et permettre l'accès à la formation vers les métiers porteurs 
du territoire : 

 améliorer la connaissance des métiers porteurs du territoire et élargir les choix 
professionnels des scolaires et des demandeurs d'emploi, 

 faciliter l'accès à la formation, notamment sur les filières en alternance : contrats 
d'apprentissage et de professionnalisation. 

 
Lutter contre les freins à l'emploi (attention particulière vers les femmes isolées) : 

 proposer une solution sur les modes de garde des enfants en bas âge, 
 organiser des formations pour une meilleure maîtrise de la langue, 
 proposer des prestations de remobilisation et de reprise de confiance. 

 
Favoriser l’accès à l’emploi et à l’entreprise : 

 proposer des prestations d’accompagnement renforcé, de parrainage et de coaching, 
 faciliter la rencontre directe entre les habitants des quartiers et les entreprises, 
 apporter une vigilance particulière sur l’accès effectif des habitants des quartiers à l’offre 

d’insertion sur le territoire (priorité des candidatures aux structures d'insertion par l'activité 
économique (SIAE) et employeurs de contrats aidés du territoire de Laval agglomération. 

 
Une première programmation a fait l'objet d'une validation par le comité technique/pilotage en 
Préfecture réuni le 12 février 2020 avec un engagement des actions dès le premier trimestre 2020. 
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II – Proposition d'un volet complémentaire 
 
La crise sanitaire a mis davantage en exergue les difficultés rencontrées par les enfants et les jeunes 
des quartiers prioritaires de la politique de la ville avec un impact social et économique prégnant 
pour les habitants des quartiers prioritaires. 
 
Pour permettre aux familles de passer un été apaisé et de préparer la rentrée prochaine dans de 
bonnes conditions, un nouveau dispositif a été créé "Quartiers d'Été 2020" pour permettre de 
développer une offre d’activités adaptée et de renforcer la présence des services publics sur les 
territoires les plus fragiles avec six grands objectifs : 

 accompagner davantage les enfants par «des vacances apprenantes» : séjours, écoles 
ouvertes en partenariat avec l'Éducation Nationale, soutien aux accueils de loisirs sans 
hébergement, etc… 

 renforcer la présence des services publics avec le déploiement de France services 
itinérantes; et de postes d’adultes-relais supplémentaires, etc… 

 soutenir les actions civiques et de tranquillité publique : déploiement de délégués à la 
cohésion police-population, journées sportives et citoyennes, bourse au permis de conduire, 
etc… 

 valoriser la solidarité et s'appuyer sur le dispositif argent de poche pour l'organisation 
d'activités d’intérêt général pour les jeunes, 

 donner la priorité à l’emploi et à la formation (apprentissage, jobs d’été, etc…), 
 développer la culture et encourager le sport. 

 
Les partenaires éducatifs locaux se sont donc rencontrés afin de proposer la mise en œuvre d'une 
programmation complémentaire pour répondre à ces objectifs. (tableau joint en annexe) 
 
III – Soutien financier du Conseil départemental au Conseil Local de Santé Mentale de 
l'agglomération lavalloise pour l'accompagnement des bénéficiaires du RSA dans le cadre de la 
mission de l'infirmière diplômée en charge du volet santé du Contrat de Ville et coordinatrice du 
CLSM : 

 accompagnement individualisé des personnes afin de permettre, au préalable, d’instaurer un 
climat de confiance pour créer du lien et favoriser le retour ou l’accès aux soins et aux 
démarches sociales, pour pouvoir, ensuite, orienter les publics vers les structures de droit 
commun (institutionnelles ou associatives), 

 coordination entre les différents professionnels du territoire afin d’identifier collectivement les 
points de rupture dans les parcours de soins, pointer les difficultés spécifiques des publics 
(non-demande, refus de soins, incurie dans le logement…) et mettre en place des actions 
concrètes (dé-stigmatisation, formation des acteurs, inclusion des publics…). 

 
IV - Impact budgétaire et financier 
 
280 000 € de l'Agence Nationale de Cohésion des Territoires (ANCT) engagés sur la programmation 
principale, et pour la Ville de Laval, 95 000 € délégués à cette politique territoriale. Au titre de 
l'agglomération, 20 000 € ont également été mobilisés pour soutenir les actions d'intérêt 
communautaire au titre de l'insertion professionnelle et les actions s'inscrivant dans le cadre de la 
lutte contre les discriminations. Enfin, les partenaires institutionnels apportent également leur 
soutien sur les actions en fonction de leur domaine de compétences. 
 
Dotation de 50 000 € de l'ANCT pour permettre la mise en œuvre locale du dispositif "Quartiers 
d'été" avec des porteurs institutionnels ou associatifs dans le cadre d'une programmation 
complémentaire. (voir programmation en annexe). 
 
Subvention de 15 000 €/an (2020 et 2021) allouée par le Conseil Départemental pour 
l'accompagnement des bénéficiaires du RSA (convention en annexe). 
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Patrice Morin : Merci, Monsieur le président. Rapidement, c’est un volet complémentaire 
concernant le contrat de ville. Je vous rappelle les grands axes du contrat de ville : la cohésion 
sociale, l’habitat, l’emploi. Je vous laisserai regarder dans le détail les piliers et les éléments qui 
constituent chacun de ces piliers. Je voudrais simplement m’attarder, parce que c’est l’objet de cette 
délibération, sur l’axe santé au titre du conseil local de santé mentale, avec des axes forts que sont 
le fait de renforcer la démarche « aller vers » les publics isolés, en rupture de soins et de favoriser 
l’accès aux soins par l’accès aux droits. C’est particulièrement d’actualité puisque la coupure liée au 
confinement Covid a effectivement éloigné un certain nombre de personnes handicapées et malades 
de tout suivi de soins. Au titre du PTSM, il y a le projet d'une équipe mobile psy/précarité à l'échelle 
du département. C’est quelque chose qui est très attendu par les partenaires. Il s’agit aussi de 
développer et organiser la formation des professionnels afin de mieux repérer et accompagner le 
public vulnérable : incurie dans l'habitat, souffrance psychique, lutte contre les stigmatisations. À ce 
titre, nous faisons deux propositions d’un volet complémentaire. La première concerne l’opération 
quartiers d’été qui a été lancée conjointement par le ministre de Normandie et Monsieur Castaner. 
La crise sanitaire, comme vous le savez, a révélé, surtout dans les quartiers prioritaires, un certain 
nombre de difficultés rencontrées par les enfants et les jeunes des quartiers. Pour permettre aux 
familles de passer un été apaisé et de préparer la rentrée prochaine dans de bonnes conditions, un 
nouveau dispositif a été créé, ce dispositif quartiers d’été que je viens d’évoquer, pour permettre de 
développer une offre d’activité adaptée et de renforcer la présence des services publics sur les 
territoires les plus fragiles et les six grands objectifs qu’ils suivent. Ce montage a été fait rapidement, 
en moins d’une semaine. J’ai vu cela avec les services, donc il y a un panel d’activités qui ont été 
mises en place, qui concerne l’accompagnement des enfants sur des vacances apprenantes, le 
renforcement de la présence des services publics sur les quartiers, le soutien aux actions civiques 
de tranquillité publique, la valorisation de la solidarité, la priorité à l’emploi et à la formation. Sur le 
soutien qui nous est présenté, il s’agit de 50 000 €.  
La deuxième chose concernant cette délibération est un soutien financier du conseil départemental 
au conseil local de santé mentale, que je viens d’évoquer plus haut, concernant l’accompagnement 
des bénéficiaires du RSA dans le cadre de la mission de l'infirmière diplômée en charge du volet 
santé du Contrat de Ville et coordinatrice du CLSM. Cette personne, qui est un IDE à temps plein, 
accueille et suit une centaine de personnes. Il s’agit de trouver des moyens le financement pour 
renforcer son action et si possible mettre en place un deuxième ETP. Les missions prioritaires qu’elle 
a en charge sont l’accompagnement individualisé des personnes afin de permettre, au préalable, 
d’instaurer un climat de confiance pour créer du lien et favoriser le retour ou l’accès aux soins et aux 
démarches sociales, pour pouvoir, ensuite, orienter les publics vers les structures de droit commun. 
Ce qui est quand même une logique en soi. La seconde mission est la coordination entre les 
différents professionnels du territoire afin d’identifier collectivement les points de rupture dans les 
parcours de soins, pointer les difficultés spécifiques des publics (non-demande, refus de soins, 
incurie dans le logement…). L’impact budgétaire de ces mesures est une dotation de 50 000 € de 
l’Agence nationale de la cohésion des territoires, qui est calibrée et a été validée par la préfecture 
très récemment, pour permettre la mise en œuvre locale du dispositif Quartiers d’été avec des 
porteurs institutionnels ou associatifs dans le cadre d’une programmation complémentaire, sur 
laquelle, compte tenu du délai de ma prise de fonction, je ne suis évidemment pas intervenu. Il y a 
également une subvention de 15 000 €, allouée par le conseil départemental pour 
l’accompagnement des bénéficiaires du RSA. Merci, Monsieur le président. 
 
 
Florian Bercault : Ceci exposé, nous pouvons procéder au vote de la délibération. 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
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N°  59 /2020  

 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 16  JUILLET 2020  
 
CONTRAT DE VILLE – PROGRAMMATION 2020 – VOLET COMPLÉMENTAIRE 
 
Rapporteur : Patrice Morin 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu les décisions du comité interministériel des villes du 19 février 2013, 
 
Vu la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine fixant les principes de la politique de 
la ville et les contrats de ville 2014-2020 du 21 février 2014, 
 
Vu la circulaire du Premier ministre du 30 juillet 2014 relative à l'élaboration des contrats de ville de 
nouvelle génération et la circulaire du 15 octobre 2014 relative aux modalités opérationnelles 
d'élaboration des contrats de ville, 

 
Considérant qu'un travail partenarial animé par l'agglomération, l'État et la ville de Laval a été réalisé sur 
la période de septembre 2014 à avril 2015, 
 
Que la rédaction d'une convention-cadre énonçant les fondements du contrat, ses grands objectifs, ses 
conditions de mise en œuvre, a résulté de ces travaux et a fait l'objet d'une signature par l'ensemble des 
partenaires le 3 juillet 2015, 
 
Que les orientations du Contrat de Ville ont été prolongées jusqu'en 2022 ; 
 
Qu'une première programmation au titre de l'exercice 2020 a fait l'objet d'une validation par le comité 
technique/pilotage du Contrat de Ville le 12 février 2020 pour être engagée rapidement dès le premier 
trimestre 2020, 
 

Qu'au vu de la crise sanitaire actuelle, une délégation de crédits supplémentaire permet la mise en 
œuvre d'un volet complémentaire au bénéfice des habitants des quartiers prioritaires, 
 
Que le Conseil départemental s'est engagé à soutenir les missions du Conseil Local de Santé 
Mentale (volet santé du Contrat de Ville) à travers une convention de partenariat pour le versement 
d'une subvention de 15 000 €/an en 2020 et 2021, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Les actions proposées dans la programmation complémentaires sont approuvées. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer la convention avec 
le Conseil départemental et à recouvrer la recette. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer le volet 
complémentaire du Contrat de Ville et tout document relatif à sa mise en œuvre. 
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Article 4 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 

La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Nous passons à la délibération 60. Je laisse Bruno Fléchard l’exposer. 
 
 

 CC60 PÔLE LOIRON – THÉÂTRE DES 3 CHÊNES – PROGRAMMATION DE LA 
SAISON CULTURELLE 2020-2021 

 CC61 PÔLE LOIRON – THÉÂTRE DES 3 CHÊNES – TARIFICATION DE LA 
SAISON CULTURELLE 2020-2021 – GRILLE TARIFAIRE 

 
 
Bruno Fléchard, Vice-président, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le Théâtre les 3 Chênes du Pôle de Loiron souhaite exposer sa politique artistique et culturelle en 
proposant différents spectacles, rencontres ou animations, ci-joint en annexe. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
L'ensemble des dépenses et des recettes figurent au budget primitif 2020 
 
 
Bruno Fléchard : Merci, Monsieur le Président. Je vais vous présenter la programmation du théâtre 
des 3 Chênes ainsi que la grille tarifaire qui est jointe. Le théâtre des Trois chênes, je pense que tout 
le monde le connaît. Je tiens à saluer l’exemplarité de cet équipement, qui est une activité culturelle 
forte dans notre environnement rural. Ceux qui me connaissent savent l’attachement que je peux 
porter à ce type d’action. Le théâtre des 3 Chênes est présent sur l’ensemble des volets, que ce soit 
la création, la médiation, l’action culturelle. Pour moi, cela reste un équipement tout à fait exemplaire 
qu’il faut suivre avec attention. 
La grille tarifaire est la même que l’année dernière. Il n’y a pas de changement. Sauf s’il y a des 
questions à poser, je pense que nous pouvons passer au vote des deux délibérations. 
 
 
Florian Bercault : Je vais procéder en deux temps. Pour la délibération 60, sur la programmation 
de la saison culturelle, qui est contre ? Qui s’abstient ? La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 
 

N °  60 /2020  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 16  JUILLET 2020  

 
PÔLE LOIRON – THÉÂTRE DES 3 CHÊNES – PROGRAMMATION DE LA SAISON CULTURELLE 
2020-2021 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5211-1, 
 
Considérant que le Théâtre les 3 Chênes propose différents spectacles, rencontres ou animations 
dans le cadre de la programmation culturelle 2020-2021, 
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Qu'il convient de préciser les modalités artistiques, techniques, administratives et financières des 
différentes actions prévues dans ce programme par voie de conventions ou contrats avec les 
prestataires ou partenaires intervenant pour leur mise en œuvre, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le programme de la saison culturelle 2020-2021 pour le Théâtre les 3 Chênes du Pôle Loiron est 
adopté. 
 
Article 2 
Le président ou son représentant est autorisé à signer tout document nécessaire à sa mise en œuvre 
ainsi que tout nouvel avenant en lien avec ce programme. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Bruno Fléchard, Vice-président, donne lecture du rapport suivant : 
 
 
Florian Bercault : Pour la suivante, la délibération 61, sur la tarification de cette saison culturelle, 
qui est contre ? Qui s’abstient ? La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 
 

N °  61 /2020  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 16  JUILLET 2020  

 
PÔLE LOIRON – THÉÂTRE DES 3 CHÊNES – GRILLE TARIFAIRE 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 
 

Considérant que le Théâtre des 3 Chênes du Pôle de Loiron souhaite organiser sa saison 
culturelle 2020-2021, 
 
Que le conseil communautaire, par délibération n° 60 en date du 16 juillet 2020, a approuvé cette 
programmation,  
 

Qu'il convient d'appliquer, à ce titre, la grille tarifaire correspondante en annexe, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La grille tarifaire au titre de la saison culturelle 2020-2021 du Théâtre des 3 Chênes du Pôle Loiron 
est approuvée. 
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Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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 CC62 LECTURE PUBLIQUE – PROGRAMME ACTION CULTURELLE 2020-2021 
 
 
Bruno Fléchard, Vice-président, donne lecture du rapport suivant : 
 

I - Présentation de la décision 
 

Le Réseau Lecture LA Bib programme des animations soutenues par Laval 
Agglomération. Ce programme qui s’étale de septembre 2020 à juin 2021 s'articule 
autour des grandes orientations suivantes : 
 

Sept. à Déc.2020 Automne des bibliothèques « Vrai, Faux » littérature, 
justice, science, …démêlons le vrai du faux. 

Nov. à déc. 2020 We de la petite enfance, projet en partenariat avec le 
RAM du Pays de Loiron 
 
10 ans de résidence Lecture en Tête : Accueils en 
résidence des auteurs Makenzie Orcel et Denis Michelis 

Janvier 2021 Femmes #2, projet en partenariat avec la Saison 
culturelle Les 3 Chênes, le cinéma Le Trianon, 
Atmosphères 53 

Fév. à mars 2021 Reflets du Cinéma : Les Afriques, projet en partenariat 
avec Atmosphères 53 

Mars à Avril 2021 Bull’gomme : Accueils des auteurs et sortie au festival 
Bib’n roll, projet en lien avec le 6 par 4 
Le Prix du roman jeune, action en direction des enfants 
de 9 à 11 ans, en partenariat avec M'Lire 

Tout au long de 
l’année scolaire 

Lire aux petits, action en direction du très jeune public 
 

Report de la 
programmation 19-20 

Spectacle l’après-midi d’un Foehn, en lien avec la 
Saison culturelle Les 3 Chênes 

 
La programmation de ces actions culturelles sera réalisée dans la limite du budget 
alloué par le conseil communautaire au titre de la saison 2020-2021. 
Elle est subventionnée à hauteur de 33 % dans la limite de 7000 € dans le cadre de 
la convention culturelle départementale. 

 
Les orientations de la programmation 2020-2021 et le budget prévisionnel sont 
présentés en annexe. 

 
Afin de préciser les modalités artistiques, techniques, administratives et financières 
des différentes actions prévues dans ce programme, il convient de signer des 
conventions ou contrats avec les prestataires ou partenaires intervenant pour leur 
mise en œuvre. 

 
 
Bruno Fléchard : Le Réseau Lecture LA Bib est aussi un réseau assez jeune puisque le 
rassemblement des 28 bibliothèques du territoire a appris assez vite à travailler ensemble. Je trouve 
que c’est aussi un fait encourageant de constater qu’il y a un premier programme commun d’activité, 
que vous avez découvert en annexe. Je souligne aussi tous les partenariats qui se développent 
entre acteurs culturels du territoire. Ce sont plutôt de bons signaux. Je tiens à saluer le travail qui a 
été fait déjà depuis le rapprochement des territoires. C’est plutôt bon signe pour l’avenir. C’est donc 
un premier programme encourageant, qui reste à voter. 
 
Florian Bercault : Nous allons donc procéder au vote. 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? La délibération est adoptée à l’unanimité. 
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Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 

 
N° 62/2020  
 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 16 JUILLET 2020 

 

LECTURE PUBLIQUE – PROGRAMME ACTION CULTURELLE 2020-2021 

 

Rapporteur : Bruno Fléchard 
 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121- 29 et L5211-1, 
 

Considérant que le Réseau Lecture LA bib propose différentes expositions, rencontres ou 

animations dans le cadre des animations 2020-2021 des bibliothèques de l’agglomération, 

 
Qu'il convient de préciser les modalités artistiques, techniques, administratives et financières des 
différentes actions prévues dans ce programme par voie de conventions ou contrats avec les 
prestataires ou partenaires intervenant pour leur mise en œuvre, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er  
Le programme de l'action culturelle 2020-2021 du Réseau Lecture LA Bib est approuvé. 
 

Article 2  
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
nécessaire à sa mise en œuvre ainsi que tout nouvel avenant en lien avec ce programme. 
 

Article 3  
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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 CC63 PARTENARIAT ENTRE L’ÉTAT, LA VILLE DE LAVAL ET LAVAL 
AGGLOMÉRATION POUR LA MISE EN PLACE D’UN CONTRAT LOCAL 
D’ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE (CLEAC) POUR LES ANNÉES 2020 
À 2023 

 
 
Bruno Fléchard, Vice-président, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 

L'État, la ville de Laval et Laval Agglomération souhaitent s'engager dans un contrat local 
d'éducation artistique et culturelle (CLEAC) pour les années 2020 à 2023. 

Dans la continuité du CLEAC établi pour les années 2018 à 2020, le dispositif vise à consolider et 
pérenniser l'action des collectivités signataires en matière d'éducation artistique et culturelle : 

 - en poursuivant la mise en œuvre de résidences artistiques ou de projets de création 
favorisant pour tous les publics une familiarisation avec la création artistique et les struc-
tures culturelles, dans l'esprit des actions conduites à Laval depuis 2012 sous l'appellation 
« Quartiers en scènes », 

- en constituant un cadre propice à l'harmonisation et au renforcement des diverses for-
mules d'éducation artistique et culturelles portées par les institutions publiques et les ac-
teurs de terrain, sur temps scolaire comme hors temps scolaire, 

- avec l'objectif d'un rayonnement à l'échelle du nouveau périmètre de l'agglomération, dans 
le respect des compétences de chaque collectivité. 

Le CLEAC se fonde sur la loi d'orientation et de programmation pour la refondation de l'école de la 
République (loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013), et sur une circulaire entre les ministres de l'Éducation 
nationale et de la Culture en date du 3 mai 2013. Ces textes exposent les bénéfices pour les enfants 
et les jeunes d'un parcours d'éducation artistique et culturelle prenant en compte leurs différents 
temps de vie et s'inscrivant dans la durée : 

- contribuer à la formation intellectuelle et sensible, et favoriser l'épanouissement des 
individus, 

- préparer à l'exercice du choix et du jugement, et participer à l'apprentissage de la vie 
civique et sociale.  

Levier majeur de la démocratisation culturelle, l'éducation artistique et culturelle participe aussi à 
l'aménagement culturel du territoire, en favorisant la diversité des cultures et des formes artistiques.  

Le contrat local d'éducation artistique et culturelle s'attache à l'ensemble des champs artistiques, 
avec une ouverture à la culture scientifique et à l'éducation aux médias. Il vise prioritairement le 
public des 0 / 25 ans, mais peut toucher au-delà des enfants et des jeunes l'ensemble de la popula-
tion locale dans le cadre d'une éducation artistique tout au long de la vie.  

II - Impact budgétaire et financier 

Le Contrat Local d'éducation artistique et culturelle constitue pour les instances institutionnelles 
signataires un cadre global pour des projets pilotés par divers partenaires artistiques et culturels, 
selon des modalités de mise en œuvre et de financement faisant l'objet de conventions spécifiques. 
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Bruno Fléchard : On continue avec le CLEAC, le contrat local éducation artistique et culturelle. Là 
aussi, c’est un dossier qui m’est cher puisque l’approche culturelle commence avec les tous petits. 
Il s’agit d’avoir un programme qui prévoit une sensibilisation aux actions culturelles en contact avec 
les différents acteurs, que ce soient les artistes ou les médiateurs. Il y a eu un premier CLEAC de 
2018 à 2020, qui a surtout concerné le territoire de Laval et la ville de Laval. Le prochain contrat ira 
évidemment sur Laval agglomération. Là, la délibération concerne l’autorisation de faire des 
demandes de subventions auprès de la DRAC notamment, mais d’autres financeurs également. Il 
s’agit de nous donner l’autorisation pour rechercher des financements sur ce prochain CLEAC.  
 
 
Florian Bercault : Nous allons procéder au vote pour cette délibération 63. 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N°  63 /2020  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 16  JUILLET 2020  

 
PARTENARIAT ENTRE L'ÉTAT, LA VILLE DE LAVAL ET LAVAL AGGLOMÉRATION POUR LA MISE 
EN PLACE D'UN CONTRAT LOCAL D'ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE (CLEAC) 
POUR LES ANNÉES 2020 À 2023 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles ses articles L2121‑29 et 

L5211-1, 
 
Considérant que la ville de Laval, Laval Agglomération et l’État (Ministère de la Culture – Direction 
Régionale des Affaires Culturelles, et Ministère de l’Éducation Nationale) ont établi un contrat local 
d'éducation artistique et culturelle (CLEAC) pour les années 2018 à 2020,  
 
Que les collectivités signataires ont souhaité renouveler ce dispositif, afin de consolider et pérenniser 
leur action en matière d'éducation artistique et culturelle, avec l'objectif d'un rayonnement à l'échelle 
du nouveau périmètre de l'agglomération, et dans le respect des compétences de chaque collectivité,  
 
Que l’État a réaffirmé la priorité qu'il accordait à l'éducation artistique et culturelle et confirmé la 
nécessité de construire, pour tous les enfants et les jeunes de 0 à 25 ans du territoire national, un 
parcours d'éducation artistique et culturelle par un contrat local d'éducation artistique et culturelle 
(CLEAC) prenant en compte leurs différents temps de vie et s'inscrivant dans la durée, 
 
Qu'il convient d'établir une convention de partenariat entre l'État, la ville de Laval, et 
Laval Agglomération, afin de préciser les grandes orientations et le principe du CLEAC pour les 
années 2020 à 2023, et de constituer pour les instances institutionnelles signataires le cadre global 
dans lequel s'inscriront des projets pilotés par divers partenaires artistiques et culturels, selon des 
modalités de mise en œuvre et de financement faisant l'objet de conventions spécifiques, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le partenariat à intervenir entre l’État, la ville de Laval, Laval Agglomération, relatif au contrat local 
d'éducation artistique et culturelle (CLEAC) pour les années 2020, 2021, 2022 et 2023 est approuvé. 
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Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à solliciter, auprès de tout 
organisme, les aides financières relatives à la mise en œuvre des projets relevant du contrat local 
d’éducation artistique et culturelle. 
 
Article 3 
Le président ou son représentant est autorisé à signer la convention de partenariat correspondante, 
ainsi que tout document et tout avenant nécessaire à la mise en œuvre de ce dispositif. 
 
Article 4 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 

 CC64 CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE LAVAL – LAVAL 
AGGLOMÉRATION, LE THÉÂTRE-SCÈNE CONVENTIONNÉE ET L’ASSOCIATION K 
DANSE LAVAL POUR L’ORGANISATION DU FESTIVAL « JEUNESSE 
2 KARACTERE » (J2K) 

 
 
Bruno Fléchard, Vice-président, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 

 
Depuis 2011, La ville de Laval souhaite favoriser l'accès à la culture pour tous en créant des 
événements propices à l'expression artistique sous toutes ses formes où les Lavallois peuvent 
découvrir, s'initier, pratiquer ou valoriser un art. 
 
Parallèlement, la ville souhaite placer les jeunes au cœur de la réalisation des projets qui leur sont 
dédiés, en favorisant la création de nouveaux espaces d'expression et de rencontres pour les jeunes 
Lavallois. 
 
C'est dans cette optique que la ville a souhaité créer un temps fort artistique, sportif et culturel : 
« Jeunesse 2 karactère » (J2K). 
 
Cet événement prendra la forme d'un festival autour des cultures urbaines qui se déroulera du 
mercredi 14 octobre au samedi 24 octobre 2020 de la manière suivante : 

- à L'Avant-Scène - 29 allée du Vieux Saint-Louis, 
- au Théâtre - 34 rue de la Paix, 
- à la Salle Polyvalente – place de Hercé, 
- à la Scomam – rue de l'Ermitage. 

 
Pour cette nouvelle édition, Laval Agglomération, via le Conservatoire à Rayonnement 
Départemental, participera à hauteur de 3 000 euros TTC au titre du financement de la venue de la 
Cie Yeah Yellow "Dos au mur". 
 
Il convient par conséquent, de signer une convention de partenariat entre la ville de Laval, Laval 
Agglomération, le Théâtre-Scène conventionnée de Laval et l'association K Danse Laval. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Inscription au BP 2020 : 3 000 euros TTC. 
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Bruno Fléchard : J2K, Jeunesse 2 karactère, est un festival qui existe depuis près d’une dizaine 
d’années, qui rassemble quatre acteurs : le théâtre de Laval, l’association J2K, le théâtre de Laval 
et Laval Agglo. Là aussi, c’est un festival qui existe depuis longtemps et qui mérite d’être soutenu. 
Nous sommes sur les cultures urbaines, avec finalement peu d’incidence dans l’engagement 
financier des collectivités. Parce que le théâtre prend beaucoup sur son propre budget. Si cela vous 
convient, l’engagement financier est de 3 000 € pour l’agglomération de Laval et 1 000 € pour la ville 
de Laval, TTC. 
 
 
Florian Bercault : Je procède au vote de cette délibération. 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? Qui est pour ? C’est pour vous réveiller. La délibération est adoptée 
à l’unanimité. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N°  064 / 2020  
 
 CONSEI L CO MMUNAUTAI R E DU 16  JU ILLET 2020  

 
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE LAVAL – LAVAL AGGLOMÉRATION – 
LE THÉATRE-SCЀNE CONVENTIONNÉE ET L'ASSOCIATION K DANSE LAVAL POUR 
L'ORGANISATION DU FESTIVAL « JEUNESSE 2 KARACTERE » (J2K) 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5211-1,  
 
Considérant que pour l'édition 2020, Laval Agglomération est sollicitée pour soutenir l'organisation 
du festival « Jeunesse 2 karactère » (J2K) se déroulant du 14 au 24 octobre 2020 à Laval, 
 
Qu'il convient, de signer une convention de partenariat entre la ville de Laval, Laval Agglomération, 
le Théâtre-Scène conventionnée de Laval et l'association K Danse Laval, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire valide la convention de partenariat entre la ville de Laval, Laval 
Agglomération, le Théâtre-Scène conventionnée de Laval et l'association K Danse Laval ainsi que 
le versement de 3 000 euros TTC pour la participation au financement de la venue de la Cie Yeah 
Yellow "Dos au mur". 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer la convention 
correspondante entre la ville de Laval, Laval Agglomération, le Théâtre-Scène conventionnée de 
Laval et l'association K Danse Laval. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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 CC65 CONVENTION FINANCIÈRE AVEC LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE 
LA MAYENNE DANS LE CADRE DE L’APPUI SPÉCIFIQUE AUX BÉNÉFICIAIRES DU 
RSA AYANT UN PROJET OU UNE ACTIVITÉ ARTISTIQUE 

 
 
Bruno Fléchard, Vice-président, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 

Le Conservatoire à Rayonnement Départemental mobilise toute son expertise artistique pour 
proposer un appui spécifique aux personnes relevant du dispositif du Revenu de Solidarité Active 
(RSA) ayant un projet professionnel ou une activité créé dans ce secteur. 

Dans le cadre de son programme départemental d'insertion, le conseil départemental accorde une 
subvention maximale de 9 596 euros, au titre de l'année 2020, au Conservatoire à Rayonnement 
Départemental correspondant à la réalisation de 12 diagnostics au coût unitaire de 180 euros et 
11 accompagnements au coût unitaire de 676 euros. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Inscrit au budget 2020 
 
 
Bruno Fléchard : La délibération 65 est un soutien dans le cadre d’un dispositif départemental qui 
propose à des personnes qui relèvent du RSA d’avoir des parcours artistiques, qui sont liés à la 
réinsertion via le biais artistique. C’est le conservatoire qui assure le suivi et le diagnostic de ces 
personnes, plus la mise en place de la formation. Cela concerne une quinzaine de personnes. C’est 
un dispositif d’accompagnement social via la culture. 
 
Florian Bercault : Je vais procéder au vote de cette délibération. 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N°  65 /2020  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 16  JUILLET 2020  

 
CONVENTION FINANCIÈRE AVEC LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MAYENNE DANS LE 
CADRE DE L'APPUI SPÉCIFIQUE AUX BÉNÉFICIAIRES DU RSA AYANT UN PROJET OU UNE 
ACTIVITÉ ARTISTIQUE  
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5211-1, 
 
Considérant que, dans le cadre de son programme d'insertion, le Conseil Départemental accorde 
une subvention pour l'année 2020 au conservatoire à rayonnement départemental correspondant à 
la réalisation de diagnostics et d'accompagnements du Conservatoire à Rayonnement 
Départemental de musique - danse – théâtre – arts visuels, 
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Que le versement de ces subventions doit être formalisé par voie de convention en définissant les 
conditions, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve la convention financière au titre de l'année 2020 entre le 
Conseil départemental de la Mayenne et Laval Agglomération pour l'appui spécifique aux 
bénéficiaires du RSA ayant un projet ou une activité artistique. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer la convention ainsi 
que tout nouvel avenant en lien avec cette convention. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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 CC66 DEMANDE DE SUBVENTION À L’ÉTAT (DRAC DES PAYS DE LA LOIRE) 
PORTANT SUR LE FONCTIONNEMENT DU CONSERVATOIRE DE LAVAL 
AGGLOMÉRATION ET LE DISPOSITIF MULTIPISTES 

 
 
Bruno Fléchard, Vice-président, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Une aide de la DRAC Pays de la Loire sera apportée pour soutenir le dispositif Multipistes du Con-
servatoire de Laval Agglomération qui permet le développement d'actions de médiation et du plan 
choral (pratique du chant choral dans les écoles), en complément de l’aide déjà apportée concernant 
le réengagement de l’État dans les conservatoires d’un montant de 120 000 euros. 
 
II - Impact budgétaire et financier 

Pour 2020, Laval Agglomération sollicite une aide de 11 900 euros. 
 
 
Bruno Fléchard : Multipistes est un autre dispositif. Là, c’est une demande d’autorisation pour aller 
à la recherche de financements auprès de la DRAC. Il s’agit de parcours destinés au jeune public, 
aux écoles primaires notamment, autour du chant choral qui est mis en œuvre par le conservatoire. 
C’est une demande d’autorisation de demander des subventions sur ce dispositif. 
 
Florian Bercault : Nous allons donc procéder au vote. 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N°  066 / 2020  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 16  JUILLET 2020  

 
DEMANDE DE SUBVENTION À L'ÉTAT (DRAC DES PAYS DE LA LOIRE) PORTANT SUR LE 
FONCTIONNEMENT DU CONSERVATOIRE DE LAVAL AGGLOMÉRATION ET LE DISPOSITIF 
MULTIPISTES 

 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5211-1, 
 
Considérant que, dans le cadre du réengagement de l'État dans les conservatoires et le 
développement de dispositifs spécifiques, Laval Agglomération peut bénéficier d'aides financières 
de l'État pour le fonctionnement du Conservatoire à rayonnement départemental de musique – 
danse – théâtre – arts visuels, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Laval Agglomération est autorisée à demander une subvention au titre de l'année 2020 à la DRAC 
des Pays de la Loire pour soutenir le dispositif Multipistes. 
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Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 

 CC67 ASSOCIATION POC POK – AVENANT 1 À LA CONVENTION 
D’ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION D’INVESTISSEMENT AU TITRE DE 2020 

 
 
Bruno Fléchard, Vice-président, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 

 
Par délibération du conseil communautaire du 16 décembre 2019, Laval Agglomération a inscrit au 
budget 2020, dans le cadre de sa compétence optionnelle « construction aménagement, entretien, 
gestion d'équipements culturels et sportifs d'intérêt communautaire », le versement d'une subvention 
d'investissement à l'association Poc Pok pour le 6PAR4 concernant l'achat de matériel (vidéo 
projecteur et/ou l'acquisition d'un véhicule de transport), mais il s'avère que l'association Poc Pok a 
priorisé l'achat de mobilier. 
 
Il convient, par conséquent, d'établir entre Laval Agglomération et l'association Poc Pok un avenant 
à la convention précisant que toutes les dépenses d'investissement seront subventionnées jusqu'à 
hauteur de 15 000 euros et versés à l'association au vu des factures correspondantes. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Inscription au budget primitif 2020 : 15 000 euros TTC 
 
 
Bruno Fléchard :  L’association POC POK, qui a bénéficié d’une subvention fléchée de 15 000 €, 
a commencé à dépenser un peu d’argent en dehors de ce qui était annoncé dans la délibération qui 
l’autorisait à la dépense. Ils ont acheté du mobilier au lieu d’acheter un camion et/ou du matériel 
vidéo. Il est demandé que la délibération soit reformulée afin que la facture sur le mobilier puisse 
être honorée par les services financiers. 
 
Yannick Borde : Juste une remarque : est-il prévu dans les semaines à venir de faire un point avec 
eux, notamment sur les impacts de la période ? Je pense à eux, mais il pourrait peut-être y en avoir 
d’autres. Parce que je suppose que leurs budgets vont être un peu contrariés. 
 
Bruno Fléchard : Pour l’instant, il n’y a pas d’inquiétude réelle sur 2020. Je pense que les vrais 
soucis vont démarrer en 2021, dans la mesure où en 2020, tous les financeurs publics, que ce soit 
le département, la région, l’État ou la ville de Laval et l’agglomération, ont maintenu les 
subventions 2020. Je pense que les vraies interrogations, les vrais débats, d’ailleurs pour tous les 
acteurs culturels, porteront sur 2021. Déjà, en anticipation, ce sera toutes les clauses Covid qu’il 
faudra prévoir dans les contrats avec les artistes. 
 
Florian Bercault : Très bien, pas d’autres demandes de parole ? Nous allons procéder au vote de 
cette délibération 67. 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? La délibération est votée à l’unanimité. 
 

Ceci exposé, 
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IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N°  067 / 2020  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 16  JUILLET 2020  

 
ASSOCIATION POC POK – AVENANT 1 À LA CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UNE SUBVEN-
TION D'INVESTISSEMENT AU TITRE DE 2020  
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5211-1,  
 
Considérant que par délibération du conseil communautaire du 16 décembre 2019, Laval 
Agglomération a inscrit au budget 2020, dans le cadre de sa compétence optionnelle « construction 
aménagement, entretien, gestion d'équipements culturels et sportifs d'intérêt communautaire », le 
versement d'une subvention d'investissement à l'association Poc Pok pour le 6PAR4 concernant 
l'achat de matériel (vidéo projecteur et/ou l'acquisition d'un véhicule de transport) mais il s'avère que 
l'association Poc Pok a priorisé l'achat de mobilier, 
 
Qu'il convient de signer un avenant à la convention précisant que toutes les dépenses 
d'investissement seront subventionnées jusqu'à hauteur de 15 000 euros et versés à l'association 
au vu des factures correspondantes. 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve l'avenant à la convention d'attribution d'une subvention 
d'investissement précisant que toutes les dépenses d'investissement seront subventionnées jusqu'à 
hauteur de 15 000 euros et versés à l'association au vu des factures correspondantes. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer l'avenant à la 
convention correspondante entre l'association Poc Pok et Laval Agglomération. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Pour la délibération 68, je laisse la parole à Nadège Davoust. 
 
 

 CC68 TRANSFERT DE LA COMPÉTENCE GESTION DES EAUX PLUVIALES 
URBAINES – CONVENTIONS DE DÉLÉGATION DE LA COMPÉTENCE AVEC LA 
COMMUNE D’OLIVET 

 
 
Nadège Davoust, Vice-présidente, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
La loi Ferrand de 2018 a imposé le transfert de la compétence eaux pluviales urbaines à toutes les 
communautés d'agglomération au 1er janvier 2020. 
 
La loi engagement et proximité du 27 décembre 2019, dans son article 14, permet à Laval 
Agglomération de déléguer la compétence gestion des eaux pluviales urbaines aux communes 
membres qui le demandent. 
 
Une délibération de demande de délégation devra être prise par la commune. 
 
Laval Agglomération sera tenue de statuer sur cette demande par délibération dans un délai de 3 
mois.  
 
La délégation de compétence fait l'objet d'une convention à signer entre Laval Agglomération et la 
commune délégataire, et doit préciser la durée de la délégation et les modalités d'exécution 
convenues entre les parties à savoir : 

- les objectifs à atteindre en matière de qualité du service rendu et de pérennité des 
infrastructures, 

- les modalités de contrôle de la communauté d'agglomération délégante sur la commune 
délégataire, 

- les moyens humains et financiers consacrés à l'exercice de la compétence déléguée. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Laval Agglomération verse à la commune délégataire, pour l'exercice de la compétence eaux 
pluviales urbaines, une somme forfaitaire.  
Cette somme correspond à l'évaluation des charges transférées, par la CLECT, au 1er janvier 2020. 
Cette somme est définitive et ne fera l'objet d'aucune réévaluation. 
 
Il vous est proposé d'approuver la convention de délégation de la compétence gestion des eaux 
pluviales urbaines avec la commune d'Olivet. 
 
 
Nadège Davoust : Merci. Laval Agglomération, depuis le 1er janvier 2020, a la compétence des 
eaux pluviales urbaines. Néanmoins, la compétence a été déléguée aux différentes communes de 
l’agglomération, hormis Olivet. C’est la délibération que nous votons aujourd’hui. 
 
Florian Bercault : La dernière commune… je vais procéder au vote de cette délibération. 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
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N°  068 / 20 20  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 16  JUILLET 2020  

 
TRANSFERT DE LA COMPÉTENCE GESTION DES EAUX PLUVIALES URBAINES – 
CONVENTIONS DE DÉLÉGATION DE LA COMPÉTENCE AVEC LA COMMUNE D'OLIVET 
 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-1 et 
L 5216-5,  
 
Vu le transfert de plein droit de la compétence gestion des eaux pluviales urbaines, au sens de 
l'article L2226-1, à compter du 1er janvier 2020,  
 
Vu l'article 14 de la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale 
et à la proximité de l'action publique introduisant la faculté pour une communauté d'agglomération 
de déléguer la compétence gestion des eaux pluviales urbaines à l'une de ses communes membres, 
 
Vu la délibération de la commune d'Olivet en date du 2 juin 2020 demandant la délégation de la 
compétence gestion des eaux pluviales urbaines, 
 
Considérant que Laval Agglomération peut déléguer la compétence gestion des eaux pluviales 
urbaines aux communes qui le demandent, 
 
Qu'il convient d'établir une convention, entre Laval Agglomération et la commune d'Olivet, 
définissant : 

- les objectifs à atteindre en matière de qualité du service rendu et de pérennité des 
infrastructures, 

- les modalités de contrôle de la communauté d'agglomération délégante sur la commune 
délégataire, 

- les moyens humains et financiers consacrés à l'exercice de la compétence déléguée, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve la délégation de la compétence gestion des eaux pluviales 
urbaines à la commune d'Olivet. 
 
Article 2 
Le conseil communautaire approuve les termes des conventions de délégation de la compétence 
gestion des eaux pluviales urbaines à passer entre Laval Agglomération et la commune d'Olivet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer la convention de 
délégation, ainsi que tout document relatif à la mise en œuvre de cette convention. 
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Article 4 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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 CC69 CONVENTION D’AUTORISATION DE TRAVAUX, DE SERVITUDE DE 
PASSAGE ET D’EXPLOITATION SUR LES PARCELLES RÉFÉRENCÉES AI 81 ET AI 
91 DE LA COMMUNE DU GENEST-SAINT-ISLE 

 
 
Nadège Davoust, Vice-présidente, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Laval Agglomération va procéder au renouvellement de canalisations d'assainissement sur les 
parcelles référencées AI 81 et AI 91 de la commune du Genest-Saint-Isle. 
 
Afin d'établir les responsabilités et les engagements de chaque partie, une convention doit être 
signée entre Laval Agglomération et les propriétaires des parcelles. 
 
 
Nadège Davoust : La délibération 69 est une convention d’autorisation de travaux qui passent par 
les parcelles référencées AI81 et AI91 sur la commune du Genest-Saint-Isle. 
 
Florian Bercault : Je vais procéder au vote. 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N°  69 /2020  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 16  JUILLET 2020  

 
CONVENTION D'AUTORISATION DE TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT, DE SERVITUDE DE 
PASSAGE ET D'EXPLOITATION SUR LES PARCELLES RÉFÉRENCÉES AI 81 ET AI 91 DE LA 
COMMUNE DU GENEST-SAINT-ISLE 
 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-1 et 
L5216-5, 
 
Vu la délibération n° 135/ 2016 du conseil communautaire du 12 décembre 2016 portant création de 
deux régies à autonomie financière pour la gestion et l'exploitation des services d'eau potable et 
d'assainissement, et approbation des statuts, 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 21 mai 2019 portant modification des statuts de Laval Agglomération, 
 
Considérant Laval Agglomération doit procéder au renouvellement de canalisations 
d'assainissement sur les parcelles référencées AI 81 et AI 91 de la commune du Genest-Saint-Isle, 
 
Qu'une convention doit être rédigée afin d'établir les responsabilités et les engagements de Laval 
Agglomération et des propriétaires des parcelles, 
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DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve les termes de la convention d'autorisation de travaux 
d'assainissement, de servitude de passage et d'exploitation sur les parcelles AI 81 et AI 91 de la 
commune du Genest-Saint-Isle. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer la convention de 
délégation, ainsi que tout document relatif à la mise en œuvre de cette convention. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Je vous propose de passer la 70, puisque nous nous étions engagés à évoquer 
ces sujets plutôt à la rentrée, de nomination. Je la mets en suspens et nous la remettrons à l’ordre 
du jour au prochain conseil communautaire, le 31 août. 
 

 CC70 MODIFICATION DES STATUTS DES DEUX RÉGIES À AUTONOMIE 
FINANCIÈRE POUR LA GESTION ET L’EXPLOITATION DES SERVICES D’EAU 
POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT  

 
- QUESTION REPORTÉE - 
 
 

 CC71 PERSONNEL COMMUNAUTAIRE – VÉHICULES DE FONCTION – 
ATTRIBUTION POUR NÉCESSITÉ ABSOLUE DE SERVICE 

Florian Bercault, Président, donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Conformément à la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale, 
la collectivité peut choisir d'attribuer un véhicule de fonction pour nécessité absolue de service au 
Directeur Général des Services, ainsi qu'aux Directeurs Généraux Adjoints. 
 
La collectivité doit également définir le périmètre d'attribution, ainsi que les modalités de prise en 
charge des frais afférents. 
Compte-tenu des missions dévolues au Directeur Général des Services au sein de la collectivité, il 
est proposé de lui attribuer un véhicule de fonction. 
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Le caractère permanent de cette mise à disposition de véhicule de fonction lui permet d'en avoir un 
usage sans limite de périmètre de circulation ou de limitation de jours d'utilisation, et à titre privé. 
Dans ce cadre, les différents frais liés aux péages et au carburant devront être pris en charge par 
l'agent concerné. 
 
Les autres frais liés à l'usage professionnel sont à la charge de la collectivité. 
 
L'agent est par ailleurs soumis au droit commun de la responsabilité, et devra s'acquitter du paiement 
des contraventions constitutives de ses infractions. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La mise à disposition de véhicule de fonction pour nécessité absolue de service avec possibilité d'un 
usage privé constitue un avantage en nature. 
 
Dans ce cadre, cela rentre dans l'assiette des différentes cotisations sociales, et apparaît comme tel 
sur le bulletin de salaire de l'agent concerné. 
 
 
Florian Bercault : La dernière délibération, la 71, concerne les véhicules de fonction du personnel 
communautaire, en l’occurrence le directeur général des services. La proposition que je vous fais 
est de reconduire ce véhicule de fonction d’utilisation professionnelle. Bien sûr, tous les frais de 
péage, de carburant lié à des déplacements personnels seront à la charge personnelle du directeur 
général des services. Nous maintenons le dispositif. 
Il n’y a pas d’observation ? 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? La délibération est adoptée à l’unanimité. 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 

 
 
N °  0 71 / 2020  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 16  JUILLET 2020  

 
VÉHICULE DE FONCTION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES SERVICES – ATTRIBUTION POUR 
NÉCESSITÉ ABSOLUE DE SERVICE 
 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5211-1, 
 
Vu la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale, 
 
Considérant la nécessité absolue de service permettant d'attribuer un véhicule de fonction au 
Directeur Général des Services, 
 
Qu'en raison du caractère permanent de la mise à disposition de ce véhicule de fonction, l'agent 
concerné est autorisé à en avoir un usage à titre privé, 
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DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve l'attribution d'un véhicule de fonction pour nécessité absolue 
de service au Directeur Général des Services de Laval Agglomération. 
 
Article 2 
L'utilisation du véhicule de fonction pour nécessité absolue de service peut se faire pour un usage 
privé, sans limite de périmètre de circulation et de jours d'utilisation. 
Les frais afférents liés aux péages et au carburant sont alors à la charge de l'agent. 
 
Par ailleurs, l'agent devra s'acquitter des contraventions constitutives de ses infractions. 
 
Les autres frais relatifs à l'usage professionnel sont pris en charge par la collectivité. 
 
Article 3 
Cette mise à disposition de véhicule de fonction avec un usage privé est considérée comme un 
avantage en nature, soumis aux différentes cotisations sociales afférentes. 
La rémunération de l'agent sera calculée dans ce cadre, et la mention sera inscrite sur le bulletin de 
salaire. 
 
Article 4 
L'attribution d'un véhicule de fonction pour nécessité absolue de service cesse dès que l'agent cesse 
d'occuper les missions de Directeur Général des Services. 
 
Article 5 
Le président ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 6 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
Florian Bercault : L'ordre du jour est épuisé, s’il n’y a pas de demande de prise de parole. Je vais 
vous souhaiter un très bon été et vous donner rendez-vous le 31 août. Bonne soirée. Lundi, il y aura 
un bureau communautaire, à la salle polyvalente. Nous nous réunissons à nouveau et nous allons 
vous envoyer tous les documents pour préparer ce prochain conseil communautaire du 31 août. Il 
va y avoir un peu de travail. Donc, ne partez pas trop vite en vacances. 
 
 
La séance est levée à 19 h 45.  


